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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

APPROBATION DES ÉTATS DES SOMMES RELATIFS 
AUX INDEMNITÉS D’EXPROPRIATION

 �     Qu’est-ce qu’une approbation des états des sommes relatives aux indemnités     
    d’expropriation ?    

C’est une approbation financière délivrée par le Ministère de l’Économie et des Finances.

 �    Qui sont concernés ?    

Le Ministère de l’Aménagement du Territoire et des Travaux Publics en est concerné.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

Pour obtenir une approbation des états des sommes relatifs aux indemnités d’expropriation, le dossier doit être complet.

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité entre sept (07) à quinze (15) jours.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une approbation des états des sommes relatifs aux indemnités d’expropriation sont les suivantes :

 X Procès-verbal de la Commission Administrative d’Évaluation (CAE) validé par le Ministre de l’Aménagement du Territoire et des 
Travaux Publics

 X État des sommes validé par le Ministre de l’Aménagement du Territoire et des Travaux Publics

 X Copie du Décret déclaratif d’utilité public

 X Plan parcellaire

 X État parcellaire
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